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Accord du 30 septembre 2021 
relatif à la période d’essai et au préavis 

dans les entreprises de conception-fabrication d’articles de sport et de loisirs 
 
 
 
Préambule 
 
Au sein des entreprises de conception et/ou de fabrication d’articles de sport et d’équipements de 
loisirs, beaucoup de métiers et de qualification nécessitent un apprentissage ou une adaptation plus 
longue que dans les autres entreprises de la branche, en raison de leur technicité et de leur 
spécificité. Les arrivées et départs nécessitent donc d’être particulièrement accompagnés pour 
permettre aux entreprises d’organiser le remplacement et la prise de fonction, et aux nouveaux 
arrivants de se préparer à leur nouveau poste. 
 
C’est pourquoi les partenaires sociaux ont souhaité adapter les durées de période d’essai et de 
préavis applicables dans ces entreprises, en lien notamment avec les dispositions prévues par la 
Convention collective des Industries du camping, même si toutes les entreprises concernées n’en 
relèvent pas nécessairement. 
 
 
Article 1 :  Champ d’application 
 
Le champ d’application du présent accord est celui défini  

- à l’article 1 de la Convention collective nationale des entreprises de la filière sports-loisirs du 
26 juin 1989 (IDCC 1557), 

- modifié par l’accord du 7 décembre 2017 relatif au champ d’application et à l’activité de 
fabrication d’articles de sport 

- et par l’accord du 23 janvier 2018 étendu par arrêté du 15 février 2019 portant fusion avec la 
Convention collective nationale des industries du camping du 13 janvier 1970 étendue 

 
Le présent accord s’applique donc exclusivement  

- aux entreprises relevant auparavant la Convention collective du travail mécanique du bois, 
- aux entreprises relevant de la Convention collective des Industries du camping, 
- aux entreprises dont l’activité principale est la conception et/ou la fabrication d’articles de 

sport et/ou équipements de loisirs. 
 
 
Article 2 :  Période d’essai dans les entreprises de conception-fabrication d’articles de sport 
 
La durée de la période d'essai est fixée à : 
 

- 2 mois pour les ouvriers 
e peut être renouvelée une fois pour la même durée, 

- 2 mois pour les employés, les techniciens et les agents de maîtrise,  
et peut être renouvelée une fois pour la même durée, 

- 4 mois pour les cadres,  
et peut être renouvelée une fois pour une durée maximum de 3 mois. 
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Article 3 : Préavis dans les entreprises de conception-fabrication d’articles de sport 
 
Après l'expiration de la période d'essai, la rupture du contrat de travail ne peut intervenir qu'en 
respectant, sauf en cas de faute grave, un délai de préavis fixé dans les conditions suivantes : 
 
pour les ouvriers 
 

- en cas de démission du salarié : 1 mois, quelle que soit l'ancienneté dans l'entreprise.  
- en cas de licenciement par l'employeur :  

- 1 mois, pour une ancienneté de services continus dans l'entreprise inférieure à 2 ans, 
- 2 mois, pour une ancienneté de services continus dans l'entreprise d'au moins 2 ans, 

 
 
pour les employés, les techniciens et agents de maîtrise 
 

- 1 mois, pour une ancienneté de services continus dans l'entreprise inférieure à 2 ans, 
- 2 mois, pour une ancienneté de services continus dans l'entreprise d'au moins 2 ans. 

que ce soit en cas de démission ou en cas de licenciement ; 

 

pour les cadres  
 
3 mois 
que ce soit en cas de démission ou en cas de licenciement. 

 
 
Article 4 : Dispositions finales 
 
4-1 - Entrée en vigueur et durée  
Cet accord est conclu pour une durée indéterminée et  entre en vigueur le lendemain de son dépôt. 
 
4-2 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés 
Les durées et modalités de période d’essai et de préavis sont applicables par toute entreprise quelle 
que soit sa taille ; aucune disposition spécifique n’est donc prévue pour les entreprises de moins de 
50 salariés 
 
4-3 - Dépôt et extension 
Le présent accord sera notifié aux organisations représentatives et déposé par l’Union sport & cycle 
conformément aux dispositions du code du travail. 
Les parties signataires conviennent de demander au ministère chargé du travail l'extension du 
présent accord. 
 
4-4 - Révision 
Les dispositions du présent accord peuvent faire l’objet d’une révision ou d’une dénonciation, 
conformément aux dispositions du Code du travail. 
 
 
Fait à Paris, le 30 septembre 2021 
 
 
  



 

SIGNATAIRES 

 

 
Union sport & cycle 
33-35 rue Nungesser et Coli 

75016 Paris 
 

 
 

 
 

 

Union Nationale des Syndicats Autonomes - 

FCS 
21 rue Jules Ferry 
93177   BAGNOLET cedex 

Fédération Nationale des Distributeurs de 
Véhicules de Loisirs (Dica) 
Parc innolin - 5 rue du Golf - CS 60073 

33 701 Mérignac Cédex 
 

 
 

 
 

 

 

Fédération CFTC commerce, services, forces de 

vente 
34 quai de la Loire 
75019   PARIS 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 


